
<cette connaissance, en effet> est nécessairement propre à 
DIEU seul. Et il ne faut cependant pas être perturbé par le fait

 
que j’ai dit qu’il Existait certaines Lois qui sont essentielles

 

à 
cette Série de Choses, alors que j’avais dit pourtant plus haut 
que ces mêmes Lois ne sont pas nécessaires et essentielles, 
mais contingentes et existentielles. Car comme le fait que cette

 
même série existe est contingent, et dépend d’un libre décret de

 
DIEU, même ses Lois seront contingentes, du moins 
absolument, hypothétiquement néanmoins nécessaires et 
essentielles <seulement> une fois la série posée. […]

Mais les substances libres ou intelligentes ont quelque chose 
de plus grand et de plus admirable à l’imitation de Dieu en un 
certain sens

 

; de sorte qu’elles ne sont liées par aucune espèce 
de lois de l’univers subalternes certaines, mais agissent pour 
ainsi dire par un miracle privé (quasi privato quodam miraculo), 
spontanément à partir de leur propre puissance et, par la 
considération d’une certaine cause finale, interrompent  
l’enchaînement et le cours des causes qui agissent sur leur 
volonté. C’est pourquoi il est vrai qu’il n’y a aucune 
créature

 

καρδιογνώστης, qui puisse prédire à coup sûr ce qu’un 
esprit choisira selon les lois de la nature de la même manière 
que, par ailleurs ce que fera un corps, si le cours de la nature

 
n’est pas interrompu, peut être prédit, au moins par un ange. 
Car, de même que le cours de l’univers par la volonté libre de 
Dieu, le cours de ses pensées est modifié par la volonté libre de 
l’esprit, de sorte que, contrairement à ce qui se passe dans les

 
corps, il n’y a pas également dans les esprits de  lois 
universelles subalternes que l’on puisse établir, qui soient 
suffisantes pour prédire le choix de l’esprit. Cela n’empêche pas 
cependant que, comme Dieu sait ce qu’il en est de ses actions 
futures, il sache également ce qu’il en est des actions futures de 
l’esprit, puisqu’il connaît parfaitement la puissance (vim) de la 
série de choses qu’il a choisie et donc de son décret et en 
même temps comprend également ce que contient la notion de 
cet esprit qu’il a admis au nombre es choses qui existeraient, 
laquelle notion enveloppe, en effet, cette série de choses elles-

 
mêmes et ses lois les plus universelles

 

» (Opuscules et 
fragments inédits, p. 20-. 21; (« Sur les vérités nécessaires et 
contingentes », (non titré et non daté, probablement 1689), in 
Opuscules et fragments inédits publiés par Couturat, p.20-21; 
G. W. Leibniz, Recherches générales sur l’analyse des notions 
et des vérités, 24 thèses métaphysiques et autres textes 
logiques et métaphysiques, Introduction et notes par Jean-

 
Baptiste Rauzy, P. U. F., Paris, 1998, p.

 

343-344). 



•
 

«
 

[…] Nous ne sommes 
qu’Empiriques dans les trois-quarts 
de nos actions.

 
» 

•
 

Leibniz, Principes de la nature et de 
la grâce fondés en raison, p. 87. 



•
 

«
 

J’ai montré […] que d’après Newton il 
faut des miracles fréquents pour tenir 
en équilibre les comptes de la nature, et 
les justifications fournies par Clarke me 
font comprendre que lui-même n’a pas 
une bonne notion du miracle. Il est 
d’avis, en effet, que les miracles ne 
différent des choses naturelles que de 
notre point de vue, comme des choses 
moins usuelles

 
; mais selon les 

Théologiens et la vérité, les miracles 
(du moins, ceux qui relèvent d’un ordre 
supérieur, comme de créer, d’anéantir) 
transcendent toutes les forces de la 
nature créée. C’est pourquoi tout ce qui 
est inexplicable à partir des natures des 
choses, comme l’attraction 
Newtonienne générale de la matière et 
les autres choses du même genre, ou 
bien est le fait de miracles, ou bien est 
absurde

 
» (Leibniz, Lettre à Jean 

Bernoulli, 7 juin 1716, Math. Schr. III/2, 
p. 964). 



La rareté des miracles





•
 

«
 

Gen. I, 3, Vidit Deus quod esset bona 
(Dieu vit que cette chose était bonne),  il 
a vu, il a considéré, il a pensé, à part lui 
certes, mais néanmoins comme un objet 
différent de lui. La vision est 
véritablement une certaine production 
par le verbe de l’esprit, comme on l’a 
déjà noté un certain nombre de fois. Et 
elle ne doit pas être ^prise comme on a 
coutume de le faire vulgairement, 
comme si Elohim avait créé d’abord la 
lumière, et avait ensuite vu comme par 
expérience qu’elle était bonne. Cette 
façon de voir la bonté des choses est 
indigne de Dieu, à qui il convient de voir 
les choses a priori <qui plus est, il est 
indigne de tout être sage de faire 
d’abord et de considérer ensuite si cela 
a été bien fait. "far primo, e pensar

 
puoi" 

(faire d’abord, et penser ensuite), 
comme disent les Italiens> En vérité, par 
conséquent, en voyant, il a fait, ou en 
voyant il a dit, en disant il a fait

 
; ou en 

voyant que c’était une chose bonne, il a 
voulu, en voulant, il a fait …

 
»  (Grua I, p. 

99)



•
 

«
 

J’ai entendu soutenir que c’est une doctrine athée, pour la raison que Dieu, qui 
n’est pas sujet à nos limitations, doit savoir à propos de toute

 
proposition si elle 

est vraie ou fausse, de sorte que notre incapacité de déterminer
 

cela ne devrait 
pas conduire un théiste à mettre en doute la bivalence. Cet argument commet 
une pétition de principe en assumant que toute proposition est soit vraie soit 
fausse. Pour dire les choses de façon un peu irrévérencieuse, Dieu ne parle pas 
notre langage

 
; ses pensées ne sont pas nos pensées. Le recours à la 

connaissance de Dieu ne sert en aucune façon à expliquer en quoi
 

consiste 
notre connaissance des conditions qui doivent être remplies pour

 
que nos 

propositions soient vraies, s’il n’y a pas d’explication de cela
 

sans le recours en 
question. Le recours est pertinent pour ce qui est de la distinction entre la réalité 
telle qu’elle nous apparaît et la réalité telle qu’elle est en elle-même. Nous 
aspirons à nous rapprocher le plus possible d’une appréhension de la façon dont 
elle se présente en elle-même, mais cette expression n’a pas de sens 
défendable dans un univers incréé ou s’autocréant. Tout comme il

 
n’y a pas de 

faille entre la vérité d’une proposition et la connaissance que Dieu a du fait 
qu’elle est vraie, l’expression ‘comment les choses sont en elles-mêmes’ n’a, en 
fin de compte, pas de signification distincte de ‘comment Dieu les appréhende 
comme étant’. Sauf dans cette interprétation, la prétention d’avoir décrit le 
monde comme il est en lui-même -

 
une description qui assumera un caractère 

mathématique toujours plus purement formel, dans la mesure où il
 

est 
progressivement vidé des termes dont les significations dérivent

 
de nos facultés 

d’observation –
 

n’a aucun caractère intelligible. Mais il n’y a pas de raison pour 
laquelle Dieu, en créant l’univers, devrait avoir rempli tous les détails, avoir 
fourni des réponses à toutes les questions concevables, pas plus

 
qu’un artiste 

humain -
 

un peintre ou un romancier -
 

n’est contraint de le faire. La conception 
d’un univers créé, mais partiellement indéterminé, est plus facile à comprendre 
que celle d’un univers incréé et partiellement indéterminé

 
» (Michael Dummett, 

The Logical Basis of Metaphysics, p. 318-319). 



•
 

«
 

Il faut distinguer entre les séries de choses possibles et les séries de choses 
actuelles. Dieu parmi les possibles infinis choisit une certaine

 
série de l’univers 

consistant dans une infinité de substances, dont chacune effectue une série 
infinie d’opérations. Or si Dieu n’avait pas connu à l’avance ni

 
préordonné

 
la 

série des choses actuelles,il s’ensuivrait qu’il a jugé avec une
 

connaissance 
de cause insuffisante, et a choisi une chose qu’il n’avait pas examinée assez à 
fond. Et on ne peut pas excepter du reste les actions libres des

 
Esprits, parce 

qu’elles constituent une partie de la série des choses, et ont une connexion 
importante avec toutes les autres choses, de telle sorte qu’une chose ne peut 
être comprise parfaitement sans l’autre. Et étant donné que toute série 
ordonnée implique une règle de continuation ou une loi de progression, Dieu 
en examinant à fond n’importe quelle partie de la série voit par

 
le fait en elle 

toutes les choses qui précèdent et toutes celles qui suivent. Et
 

pourtant la 
liberté des esprits n’est pas supprimée par là. Une chose en effet est la 
certitude infaillible, une autre la nécessité absolue, comme saint Augustin et le 
Docteur Thomas, ainsi que d’autres savants hommes, l’ont reconnu

 
depuis un 

certain temps. Assurément la vérité ou la fausseté des futurs contingents 
même libres serait déterminée, même si on se l’imaginait inconnue. C’est 
pourquoi la prescience de Dieu, et à plus forte raison la préordination, ne 
suppriment pas la liberté. Il faut savoir du reste que l’Esprit n’est pas 
déterminé par autre chose, mais par lui-même, et qu’il n’y a aucune 
Hypothèse qui favorise plus que la nôtre la liberté humaine. Puisque […] une 
substance créée n’exerce pas d’influence sur une autre, et que, bien plus, 
l’Esprit tire toutes ses opérations de son propre fonds, en dépit du fait que sa 
nature a été ordonnée depuis le début de manière telle que ses opérations 
conspirent avec les opérations de toutes les autres choses

 
» («

 
De serie 

rerum
 

, corporibus et substantiis, et de praedeterminatione
 

» (mars 1690), A 
VI, 4, p. 1667-1668). 



Laurence Sterne, La Vie et les Opinions de Tristram Shandy, traduction 
Frénais, Londres, 1784-1785, tome 4, p. 98-99. 



•
 

«
 

Dans le cas de la physique, ces lois sont 
suffisamment simples pour que nous puissions prévoir 
les états et les configurations futurs des systèmes 
physiques à partir de la connaissance de leur état 
présent. [...] Mais avec les esprits, cette prescience est 
impossible

 
: s’il existe des principes en vertu desquels 

les pensées et les actions des esprits peuvent être 
prévues par Dieu, ces principes nous sont en général 
inconnus. Si je comprends bien Leibniz, il semble que 
ces principes puissent être différents en fonction des 
divers individus, même s’il existe des principes 
communs (celui qui veut, par exemple, que nous 
fassions des choix conformes au plus grand bien 
apparent). Je crois cependant que Leibniz rejette l’idée 
que la science naturelle ou la réflexion sociale soient 
capables d’établir des lois et des principes à partir 
desquels on puisse prédire de façon générale nos 
décisions et actions. En matière de décisions pratiques, 
notre tâche est de faire de notre mieux pour délibérer et 
choisir sagement

 
» (Rawls, Leçons sur l’histoire de la 

philosophie morale, p. 128-129). 



•
 

«
 

[…] Chaque âme rationnelle est dotée 
de son principe particulier qui gouverne 
ses puissances actives et sa libre 
existence spirituelle (libre parce qu’elle 
relève de la raison, tant intellectuelle que 
délibérative)

 
» (Rawls, ibid., p. 132). 



•
 

« Leibniz soutient qu’il n’existe pour nous 
aucune possibilité de nous servir des lois 
de la nature (les maximes subordonnées) 
pour prévoir les pensées et les 
délibérations des esprits rationnels

 
» 

(Rawls, ibid., p. 132). 



L’idée de la liberté (Paul Valéry, Analecta, Gallimard, 1935, 
p. 296)











•
 

«
 

[…] Quand nous délibérons, et nous efforçons 
d’atteindre la meilleure décision possible, nous ne 
devrions jamais, selon Leibniz, nous préoccuper 
d’anticiper ou de prévoir le résultat de notre décision. Ce 
ne serait point là délibérer, mais faire tout autre chose. De 
toutes façons, notre action finale ne peut pas être définie 
par les lois de la nature ou de la réflexion sociale, dans 
lesquelles j’inclus par hypothèse les lois de la 
psychologie, si elles existent. Il est vrai que Dieu sait ce 
que nous finirons par décider, mais ce savoir nous 
dépasse et n’a aucune pertinence pour notre délibération 
raisonnée ici et maintenant. Leibniz écrit (Discours de 
métaphysique, § 30)

 
:  "Mais peut-être qu’il est assuré de 

toute éternité que je pécherai
 

? Répondez-vous vous-
 même

 
: peut-être que non

 
; et sans songer à ce que vous 

ne sauriez connaître et qui ne vous peut donner aucune 
lumière, agissez suivant votre devoir, que vous 
connaissez."

 
(Leibniz, Discours de métaphysique, § 30) » 

(John Rawls, Leçons sur l’histoire de la philosophie 
morale, p. 141) 
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